
DEMARCHE A SUIVRE 
 
Condition préalable :  l’exploitation doit être aux normes vis-à-vis de 
l’environnement à l’issue du projet.  
Plusieurs cas sont possibles :  
�� soit elle l’est déjà avec un dossier AREA-PMBE* ou PMPOA* antérieur 

sans augmentation d’effectif significative => pas de dossier complé-
mentaire  

�� soit elle l’est, sans avoir fait de dossier : un diagnostic PMBE simplifié est 
nécessaire parallèlement au diagnostic énergie 

�� soit elle n’est pas aux normes : un dossier complet AREA-PMBE de mise 
en conformité doit être mené de façon concomitante au dossier énergie. 

 

Le dossier AREA énergie : 
 

��� �  Diagnostic énergétique , réalisé par un conseiller de la Chambre 
d’Agriculture  qui vous accompagnera dans votre projet. 
 

��� �  Choix du projet à réaliser  
 

��� �  Montage du dossier administratif  :  liste des investissements, devis, 
autres pièces justificatives 
 

��� �  Dépôt du dossier à la DDAF des Landes pour instruction 
 

��� �  Décision des financeurs et envoi à l’éleveur de la notification d’aide 
 => le démarrage des travaux est alors possible 

 

��� �  Réalisation des investissements par l’agriculteur qui dispose d’un an 
pour commencer les travaux à partir de la notification d’aide, puis de 2 ans 
pour les achever. 
 

			 	  Réception sur site des travaux , prise en compte des factures 
acquittées et paiement par les financeurs  (délais 2 à 4 mois) 
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Les enjeux du programme :  
 Aider les éleveurs à 


� économiser les énergies fossiles 


� développer les énergies renouvelables  

 

    grâce à des financements pour : 


� bénéficier d’un appui technique :  
le diagnostic énergétique 


� réaliser des investissements  
 
                 Avec le soutien financier de : 
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Florence GAREZ 
�  : 05 58 79 88 68 
 
ou le secrétariat du Pôle Développement 
�  : 05 58 85 45 10 
�  : developpement@landes.chambagri.fr 

Septembre 2008 

 



 
 

EXPLOITATIONS ELIGIBLES  
 

Qui ? 
 

�� Agriculteur à titre principal  (excepté pour les JA) 
�� Pour les sociétés : les associés exploitants à titre principal doivent 

détenir au moins 50 % du capital 
�� S’engager à poursuivre son activité  (et en particulier l’atelier 

d’élevage ayant bénéficié de l’aide) pendant 5 ans et à respecter 
les normes minimales sur l’environnement, l’hygiène  et le bien 
être animal 

�� La production doit être dans une démarche qualité 
�� Etre à jour des contributions fiscales et sociales 
�� Etre âgé de 18 ans au moins et de moins de 60 ans 
�� N’avoir fait l’objet d’aucun procès-verbal dressé dans les domaines 

concernant les investissements dans les 12 mois qui précédent la 
demande 

�� Le dossier AREA Énergie peut être concomitant ou po stérieur 
au dossier AREA-PMBE. Ensuite, l’éleveur ne peut pl us 
prétendre à une aide AREA-PMBE et/ou Énergie pendan t 5 ans.  

 
 

TAUX DE SUBVENTIONS 
 

 Seules sont éligibles les dépenses faisant l’objet d’une facture  
 

 diagnostic investissements 

Taux d’aide 
100 % 

(80 % Ademe + 20 % 
Chambre d’Agriculture 

des Landes) 

40 % 
(30 % Conseil 

Régional d’Aquitaine + 
10 % Conseil Général) 

des Landes 

Plancher de 
dépense éligible 

 4 000 € 

Plafond de 
dépense éligible 

 
20 000 €* 

(soit 8 000 € d’aide au 
maximum) 

 

  * : plafond à multiplier par le nombre d'exploitations regroupées en GAEC 
 

 

 INVESTISSEMENTS ELIGIBLES 
 

(liste non exhaustive) 
 

systèmes d’économie d’énergie tels que : 
 

�� isolation des bâtiments chauffés et des locaux de stockage d’eau 
chaude 

�� pré-refroidisseur à lait 
�� récupérateurs de chaleur : sur condenseur de groupe froid (dont tank 

à lait) sur ventilation centralisée, … 
�� pompe à chaleur 
�� conduites de transport d’eau chaude produite par les systèmes 

éligibles 
�� variateur de vitesse sur pompe 
�� lampes basse consommation pour bâtiments d’élevage 
�� systèmes de coupe des veilles sur installation de chauffage 

 
 

énergies renouvelables : 
 

�� chaudières bois – biomasse (hors granulés) 
�� chauffe-eau solaire 
�� équipement photovoltaïque non raccordé au réseau (pompe et clôture 

solaire, …) 
�� équipement éolien pour les besoins en électricité de l’exploitation 

 

 

Investissements exclus du dispositif :  
 

�� la production d’électricité connectée au réseau (photovoltaïque et 
éolien), 

�� la production d’huile végétale pure 
�� la main-d’œuvre en auto-construction 
�� les équipements d’occasion 

 
 

 
 

*AREA : Agriculture Respectueuse de l’Environnement en Aquitaine 
 PMBE : Plan de Modernisation des Bâtiments d’Elevage 
 PMPOA : Programme de Maîtrise des Pollutions d’Origine Agricole 


